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Tout ce qu’il faut savoir...
Commençons par l’aspect légal :

L’Article L211-27 du code rural et de la pêche maritime impose 
que : 
« La gestion, le suivi sanitaire et les conditions de la garde au 
sens de l’article L. 211-11 de ces populations sont placés sous la 
responsabilité du représentant de la commune et de l’association 
de protection des animaux ... »
Selon la loi, c’est donc aux municipalités de maîtriser la population 
en contrôlant la reproduction des chats errants. 

Comment cela se passe ?

Après avoir repéré une colonie de chats errants, la 
première étape est de prendre contact avec la mairie 
de la ville afin de discuter du projet. Dans le cadre de 

Ensuite, il est obligatoire de mettre en place une convention. 
Celle-ci unira les deux parties et déterminera les responsabilités 
et les obligations de chacune.
Il y a deux démarches obligatoires : la stérilisation et 
l’identification du chat. En général, l’une est financée par la 
mairie et l’autre par l’association. 

Cependant, c’est un véritable sujet délicat pour celles-ci.
Dépassées, budget réduit ou encore manque d’implication, 
les associations de la protection animale sont d’une aide 
précieuse pour participer ou même prendre le relais et 
effectuer une campagne de stérilisation.

notre campagne à Prahecq, nous avons tout d’abord été 
reçues par M. Gonord, 1er adjoint au Maire.
Notre projet commun est ensuite passé en commission au 
conseil municipal et y a été voté.

L’identification se fait soit au nom de la ville soit 
de l’association effectuant la campagne. A savoir 
qu’ensuite, les chats seront sous la responsabilité 
de leur détenteur.
Les chats errants sont ensuite trappés par la 
municipalité ou sous le contrôle de l’association 
et emmenés chez un vétérinaire, le plus souvent, 
conventionné.
Une fois leur convalescence terminée, ils sont 
ensuite replacés à l’endroit où ils ont été trappés et 
sont dénommés « chats libres ». 



Pourquoi la stérilisation ?Le Chat libre

Comme vous pouvez le voir sur l’illustration
ci-dessus, il a été prouvé qu’une femelle non 
stérilisée peut donner 20736 chats en comptant 
tous ses descendants sur une durée de 4 ans. Alors 
imaginez si aucune d’elles n’étaient stérilisées !
Dès l’âge de 5-6 mois elles peuvent être stérilisées, 
voire plut tôt si toutefois les chaleurs arrivaient 
avant. 
La stérilisation se fait aussi aux alentours des 5 ou 
6 mois pour les mâles.

L’objectif premier de la stérilisation est évidemment 
le contrôle des naissances chez les chats. 
Mais c’est loin d’être le seul avantage.

Chez les femelles :
- Peut les rendre plus douces et casanières
- Empêche l’apparition des chaleurs et les 
miaulements associés pour attirer les mâles
- Réduit les risques de tumeurs mammaires et 
d’infection de l’utérus (Métrite- pyomètre)

Chez les mâles :
- Réduit les bagarres entre congénères et donc le 
risque de se faire mordre ou griffer
- Réduit les marquages de territoires par jet 
d’urine
- Réduit le territoire car ils ne cherchent plus à se 
reproduire et donc partent moins longtemps

Pour les deux :
- Limite la contagion de maladies sexuellement 
transmissibles et mortelles (Sida du chat) ainsi 
que les maladies liées aux blessures (abcès, etc), 
leucose. 
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campagnes de stérilisation
Séverine -  Chargée des

Bénévole depuis 2017, 
Séverine est depuis 
cette année, chargée 
des campagnes de 
stérilisation. 
Elle a souhaité intégrer 
le comité de direction 
cet été afin d’être plus 
engagée dans notre 
association.
Sa candidature était en 
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En principe, les chats errants doivent être 
portés à la fourrière. Au-delà de 8 jours, l’animal 
peut être cédé à un refuge, une association de 
protection animale, ou une fondation, qui pourra 
le proposer à l’adoption. 

Jusqu’en 1999, l’euthanasie était la principale 
méthode de lutte contre la divagation et la 
prolifération des chats errants. Depuis cette 
année-là, une grande nouveauté est apparue: 
la création du statut de « chat libre » dans 
le cadre de la Loi n°99-5 instaurant l’article 
L211-27 du Code rural. Les chats non identifiés 
vivant dans des lieux publics peuvent être 
stérilisés et identifiés, ce qui leur permet 
d’acquérir le statut de chat libre et le droit de 
vivre librement dans les lieux publics.
Selon cet article L211-27, le maire peut donc, 
par arrêté, faire procéder à de telles campagnes 
de stérilisation et d’identification, à son initiative, 
ou à la demande d’une association de protection 
animale.

adéquation avec nos valeurs.
«... entrer au coeur du problème pour diminuer la 
prolifération en stérilisant les chats errants me tient 
particulièrement à coeur.».

Espérance de vie 
rallongée !



.... Pas de Chat sans Toit et ses campagnes de stérilisation...
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Nos difficultés rencontrées

Nos affiches

Retrouvez-nous sur Facebook :
https://www.facebook.com/pasdechatsanstoit
Et Instagram :
https://www.instagram.com/pas_de_chat_sans_toit/
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Prahecq

Niort

Bougon

6 chats ont déjà été 
stérilisés. Nous y continuons 
notre combat car plusieurs 
colonies ont été aperçues.

Nous avons pu aussi 
récupérer Saphir et ses 3 
bébés. Ils ont tous été mis 
en règle et sont aujourd’hui 
dans leur famille pour la vie.

Ce sont 9 chats que nous avons stérilisés dans le 
cadre de cette convention avec la mairie de Niort. 
Séverine, notre bénévole chargée des campagnes 
de stérilisation avait aperçu cette colonie et nous 
avait rapidement appelé au secours. 
Les chats ont été remis sur le site et c’est la maman 
de Séverine qui s’occupe d’eux à ce jour. 
13 chatons n’ayant pas l’âge d’être stérilisés ont 
été pris en charge par l’association pendant la 
campagne. 4 sont malheureusement décédés car 
ils étaient trop petits, sans leur maman et souffrant 
du coryza. 6  ont été adoptés et 3 sont toujours 
sous la protection de l’association.

Nous avons récupéré 2 chatonnes lors de cette 
campagne avec la mairie de Bougon. Elles ont 
depuis été adoptées.
Une première femelle gestante a été stérilisée au 
printemps. 
Nous allons prochainement trapper 3 chats vivant 
sur le lieu de travail d’une de nos bénévoles et 
seront stérilisés dans la foulée.

Et pour bientôt?

Saint-Pompain

Nous avons fait face à plusieurs obstacles dans 
les démarches pour d’autres campagnes de 
stérilisation non abouties:

- Des propriétaires de terrains sur lesquels se 
trouvaient les chats errants, qui ne souhaitaient 
pas voir ces chats être stérilisés.
- Des bénévoles qui ont subi des pressions pour 
que les campagnes échouent.
- Les démarches administratives parfois longues 
et contraignantes et donc la disparition des chats 
entre-temps.
- Des colonies existantes mais des municipalités 
ne répondant pas à nos sollicitations.


